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formation du carrö. En revanche, dans les öcoles du soldat et de peloton, il faut

faire apprendre le feu du carre en accoutumant le soldat ä des conversions par section

et renoncer ä faire doubler les rangs ou ployer la ligne de bataille comme on le

fait aujourd'hui.
16° Enfin, lorsque les rangs de derriere fönt feu, les premiers doivent s'age-

nouiller el non pas s'accroupir.

Remarque. Je crois devoir ajouter quelques mots sur cet objet, afin de faire

comprendre dans toute son etendue la question soulevee.

Des sommitös militaires, par exemple, le maröchal de St-Cyr, ont soutenu

qu'il n'etait pas pratique el nalurel de faire agenouiller le premier rang pendant le

feu, ainsi que les reglements le prescrivaient alors, que cette manoeuvre'ne s'exö-

cutait dans le combat que par exception; parce que le soldat qui, des qu'il entend

le sifflement des balles, tire sans attendre le commandement, se laisserait encore

moins facilement contraindre ä prendre une position parliculiere. Dans ce qui
concerne le feu qu'echangent deux lignes de bataille placöes ä proximite l'une de

l'autre, l'assertion de St-Cyr est certainement juste (celui qui ne veut pas y croire,
doit au moins prövoir la possibilite du fait lorsqu'il conduit des troupes au feu).

Mais, le sang-froid de l'infanterie anglaise et celui de beaucoup d'autres armöes

nous prouve que l'allegue de St-Cyr ne peut pas etre pris en consideration dans un
combat oü l'infanterie lutte contre la cavalerie. L'ecrivain militaire parle surtout du

combat d'infanterie, oü il avait trouve chez les soldats une tenacite remarquable.
Maintenant l'on a cru pouvoir inferer de ces renseignements et d'autres semblables,

qu'il etait, en general, peu pratique de faire agenouiller les soldats et qu'il fallait
renoncer ä cette posture; mais, par une elrange confusion d'idee, on l'a remplacee

par la position accroupie, qui est si pönible, que le tirailleur, par exemple, ne la

prendra que lorsque un terrain marecageux ou d'autres circonstances pareilles

l'empßcheront de s'agenouiller. Si, comme plusieurs le pensent, la posture ä genou
blesse le corps, les chasseurs et tous les pieux chröliens sont fort ä plaindre. Un

officier superieur est meme d'avis que, en s'agenouillant, la troupe s'humilie et

encourage Fennemi. On lui repond : les anciens Suisses ne paraissent pas y avoir

songö, lorsque devant l'ennemi ränge en bataille ils faisaient agenouiller l'armee

tout entiere pour dire la priere avant la bataille.

Si l'on voulait examiner la chose ä fond, l'on decouvrirail que la singuliöre
posture usilee actuellement pour le feu du carrö provient des pantalons d'ete, blancs

comme la neige, encore usites en 1847.

Le Conseil federal a fait les no»niuations suivantes dans l'etat-major federal:
Le general Dufour passe de l'etat-major du genie k l'etat-major general. — Les

lieutenants-colonels Kern, de Bale, et Victor Gonzenbach, de Saint-Gall, sont nora-
mes colonels dans l'etat-major general. Le lieutenant-colonel federal du genie
Aubert, de Geneve, est nomme colonel dans cette arme. — Les majors Vigier, de
Soleure; Kaupert, de Saint-Prex (Vaud): lioth, de Rheineck (Saint-Gall ; Fischer, de
Berne; Engelhardt, de ilorat. sont nommes lieutenants-colonels dans l'etat-major
general :le lieutenant-colonel Huber-Saladin, de Geneve, est recu dans l'etnt-marjnr



— 207 —
federal.— Les capitaines Seiler, d'Interlaken; Burri, de Berthoud; Wegmann, de
Zürich; Henchoz, d'Aigle; Jan, de Lausanne; Arvin Muller, de Nidau, sontnommes
majors dans l'etat-major general; le capitaine d'artillerie Favre, de Geneve, entre
dans l'etat-major federal. — Les capitaines Saladin, de Geneve; Polari, de Brengen-
zona (Tessin), de Gingins-Lasarraz, de Vaud, et le lieutenant Ragazzi, des Grisons,
sontrecus capitaines dans l'etat-major general.— Les premiers sous-lieutenants
d'artillerie Gaudy, de Rapperschwyl (Saint-Gall); Diodati, de Geneve, et Cer6soles, de
Vevey, sont re^us premiers lieutenants dans l'etat-major d'artillerie.— Les premiers
lieutenants Hold, de Coire: Weber, de Lausanne; les premiers sous-lieutenants Lam-
belet, des Verrieres; Bonnard, de Lausanne; Buhler, de Lenk ;Berne), sont recus
lieutenants dans l'etat-major general. — L'aspirant de 2me classe Burnier, de
Lausanne, est recu second sous-lieutenant dans l'etat-major du genie.

Trois de nos compatriotes au service de France viennent d'etre l'objet de distinc-
tions flatteuses pour leur brave conduite en Afrique. Ce sont le commandant Lüscher,
nomme officier dela Legion d"honneur; le sergentTavel et le sapeur Cuche, decores
de la medaille militaire.

sociEtE militaire fEdErale.
CIRCULAIRE. '

LE COMITE CENTRAT. AUX SECTIONS DE LA SOCIETE.

Chers Confederes,
Nous venons vous inviter ä la fete annuelle de la Societe militaire federale qui aura

lieu les 14 et 15 juin prochains k Zürich. Depuis le jour oü nous nous sommes
rencontres k la plus agreable des fetes, au pied du Mythen, dans le riant canton de
Schwytz, des jours serieux sont venus tomber tout ä coup sur notre patrie, et l'armee
suisse fut appeiee ä maintenir notre honneur et notre independance. Les soldats suisses
peuvent avec orgueil se reporter aux journees de decembre et de janvier. Avec une
joyeuse ardeur et une resolution calme, ils sont accourus k la frontiere menacee, et
1'esprit d'union et de devouement, qui alors animait le peuple suisse tout entier, pouvait
faire esperer que si les circonstances etaient devenues reellement serieuses, les Suisses

d'aujourd'hui n'auraient pas demente de leurs ancetres. La Providence a d6-
tourne l'orage et maintenu la paix; le soldat a rejpint ses foyers et depose ses armes
avec autant d'obeissance qu'il avait mis de joie k courir k la frontiere, persuadö que
le premier devoir du soldat republicain est d'obeir k Pappel des autorites du pays.

Puisque nous pouvons, chers Confederes, penser avec joie ä ces jours d'epreuve,
qui forment dans notre histoire une page sur laquelle on s'arrete avec plaisir, faisons
ensorte que notre reunion de cette annee devienne pour tous, aussi bien pour ceux
qui ont repondu k Pappel de la patrie que pour ceux qui n'ont pas pu avoir ce
bonheur, un anniversaire de fideiite et de fraternite. Nous retremperons par lä nos
sentiments de reconnaissance envers la Providence, d'amour et d'orgueil pour notre
pays et de courageuse confiance dans Pavenir. Loin de nous, cependant, doit etre
l'idee de nous endormir dans une orgueilleuse oisivete. Nous avons pu nous con-
vaincre par le dernier armement qu'il existe encore dans notre armee des vices et
des lacunes auxquels on doit remedier avec perseverance et activite, si l'on veut
mettre notre militaire sur un pied qui nous permette d'attendre sans crainte Pheure
du danger, qui, tot ou tard, arrivera une fois serieusement. Aussi notre fete devra
etre non seulement un agreable anniversaire, mais encore une bonne journee de
travail, dans laquelle nous discuterons consciencieusement les interets de notre militaire
et lös perfectionnements qu'il est urgent d'y introduire. Ainsi en nous eclairant et en
nous stimulant reciproquement, nous retrouverons de nouvelles forces et un nouveau
courage pour maintenir et developper nos institutions militaires.

C'est dans cet esprit que nous esperons celebrer notre fete, de teile sorte qu'elle
allie au contentement de ses hötes des ceuvres utiles ä la patrie et ä l'armee. Pour
cela nous vous invitons ä vous y rencontrer en grand nombre. Zürich saura appre-
cier l'honneur de recevoir de tels hötes dans les circonstances actuelles. Soyez sürs
d'avance d'une hospitalite simple mais cordiale.

Pour cc qui concerne nos deiiberations, nous vous avons dejä annonce que les
propositions d'Arau en feraient le principal objet. Leur examen nous parait le plus propre

ä embrasser tous les voeux anciens et nouveaux ayant trait ä l'amelioration de
notre militaire. A cöte de cette deliberation, qui prendra sans doute une grande partie
de notre temps, nous aurons k debattre les nouveaux Statuts et les affaires courantes.
II sera en outre pourvu, pour autant que le temps le permettra, ä d'autres travaux
militaires. S'il devait' encore [etre mis d'autres objets en deliberation, nons prions
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